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 TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

CHATS ERRANTS 
CAMPAGNE DE STERILISATION - FRAIS DE STERILISATION ET D’IDENTIFICATION 

CONVENTION AVEC LA FONDATION 30 MILLIONS D’AMIS 
RECONDUCTION POUR L’ANNEE 2020 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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présenté par 
 

Jacques DUPERRON 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 1 

1 16.06.20 1 
VIE QUOTIDIENNE 

VOIRIE 
ETAT CIVIL 

PIECES D’IDENTITE 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

1 2020-32 

 

OBJET 

CHATS ERRANTS - CAMPAGNE DE STERILISATION – FRAIS DE 
STERILISATION ET D’IDENTIFICATION – CONVENTION AVEC LA 
FONDATION 30 MILLIONS D’AMIS – RECONDUCTION POUR L’ANNEE 
2020 

DL/SR 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération 2019-752 du 25 février 2019, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le 

Maire à signer une convention avec la Fondation 30 millions d’amis afin d’accompagner la 
collectivité dans la mise en œuvre des actions visant à maîtriser les populations de chats errants 
sans propriétaire.  

 
Par courrier reçu en Mairie le 28 avril dernier, la Fondation 30 Millions d’amis propose de 

reconduire cette convention jusqu’au 31 décembre 2020. Compte tenu de l’efficacité de ce dispositif 
et du montant pris en charge par la Fondation, il apparaît opportun de reconduire la convention 
jusqu’à la fin de l’année en cours. Le contenu de cette convention se décline comme suit : 

 

Convention 

Objet 
Stérilisation et identification des chats 
errants 

Parties 

Ville de Flers 

La Fondation 30 Millions d’Amis 
40 cours Albert 1er  
75008 PARIS 

Obligations des 
parties 

La Ville 

Edicte un arrêté municipal annuel 
prescrivant la mise en œuvre d’une 
campagne de stérilisation des chats aux 
périodes définies 
Informe la population par voie d’affichage et 
publication dans la presse locale de la mise 
en œuvre d’une campagne de stérilisation 
Procède à la stérilisation des chats non 
restitués à leur propriétaire 

Relâche les chats sur le lieu de trappage 

Prend en charge les opérations de capture, 
de transport et de garde des animaux 
Avant toute opération de capture, verse à la 
Fondation une participation, sous forme 
d’acompte et à hauteur de 50 %, aux frais 
de stérilisations et de tatouage en fonction 
du nombre de chats recensés dans le 
questionnaire préalable (20 chats soit 700 € 
annuels) 
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La Fondation 

Prend en charge 50 % des frais de 
stérilisation et de tatouage 
Règle directement le vétérinaire choisi par 
la Ville 

Identifie les animaux en son nom 

Modalités de 
fonctionnement 

Gestion de la population 
stérilisée 

Ville de Flers  Information du public sur 
l’action entreprise par la 

Fondation 

Validité 

Prise d’effet A la signature des parties 

Durée Jusqu’au 31 décembre 2020 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

AUTORISER  Monsieur le Maire à signer la convention résumée ci-dessus avec la 
Fondation 30 Millions d’Amis et toutes pièces afférentes à cette affaire. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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 TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES 
DESTRUCTION DES NIDS 

CONVENTION AVEC LE GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DU CHEPTEL ORNAIS 
CONVENTION 

RENOUVELLEMENT – TACITE RECONDUCTION 
______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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présenté par 
 

Jacques DUPERRON 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 1 

1 16.06.20 2 
VIE QUOTIDIENNE 

VOIRIE 
ETAT CIVIL 

PIECES D’IDENTITE 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

2 2020-33 

 

OBJET 

LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES – DESTRUCTION DES 
NIDS – CONVENTION AVEC LE GROUPEMENT DE DEFENSE 
SANITAIRE DU CHEPTEL ORNAIS – CONVENTION - 
RENOUVELLEMENT – TACITE RECONDUCTION 

DL/SR 

 
Chers Collègues, 
 
Par délibération 2019-800 du 17 juin 2019, le Conseil Municipal a adopté le principe de la 

participation financière de la Ville à la destruction des nids de frelons asiatiques implantés sur des 
propriétés privées située sur le territoire communal. Cette décision s’inscrit en complément de 
l’action mise en place par le Conseil Départemental. Le montant de cette subvention 
complémentaire est fixé dans des conditions identiques à celles fixées par le Département (33% du 
coût TTC de la facture du prestataire plafonnée à 50€). La facture liée à la destruction des nids de 
frelons asiatiques est prise en charge suivant la répartition déclinée ci-dessous: 

 
- 1/3 par le Conseil Départemental (plafonnée à 50€), 
- 1/3 par la Ville plafonnée à 50€), 
- 1/3 par le particulier. 
 
Le Conseil départemental ayant confié la mise en œuvre de cette politique au Groupement 

de Défense Sanitaire (GDS), le Conseil Municipal a, par délibération 2019-801 du 17 juin 2019, 
autorisé Monsieur le Maire a signé, pour l’année 2019, une convention avec ce groupement. 

 
Il est proposé de renouveler cette convention pour l’année 2020 et de prévoir pour les 

années à venir sa reconduction tacite. 
 

Les termes de la convention peuvent se décliner comme suit : 
 

 
Parties  

Ville de Flers 
Le Groupement de Défense Sanitaire du Cheptel Ornais (GDSCO) 

 
 

Objet  

Mise en place d’une politique de lutte contre les frelons asiatiques se 
traduisant par une aide financière de la Ville à la destruction des nids 
implanté sur des propriétés privées.  
Instruction des demandes de destruction des nids AU GDSCO 

 
Modalités  

Les demandes de destruction des nids formulées par les particuliers sont 
à déclarer sur le site www.frelonasiatique61.fr  

 
 

 
 

Engagement 
des  

parties 
 
 

 
 
 

Ville 
 

-Prend en charge 33% du coût de la destruction des nids de frelons 
asiatiques dans la limite de 50€ sous réserve que l’entreprise qui aura 
procédé à la destruction du nid ait signé la charte des bonnes pratiques de 
destruction de ces nids adoptée par la Commission permanente du 
Conseil départemental du 29 mars 2019. 
-Autorise le GDSCO à verser aux particuliers la subvention 
-S’engage à ce que l’aide de la commune ne peut excéder 67% du coût 
TTC de la facture. Au-delà le particulier ne pourra bénéficier de l’aide 
départementale. 

 Le GDSCO s’engage à : 
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GDSCO 
 

 

- instruire les demandes de destructions de nids, 
- valider les autorisations de prise en charge, 
-réceptionner et contrôler les factures de destruction, 
- verser la participation communale 
-permettre l’accès à la plateforme www.frelonasiatique61.fr à la commune, 
sous la forme d’un mot de passe permettant d’accéder à un compte privé 
contenant la liste et le détail des déclarations de nids sur le territoire 
communal. 

 
Conditions financières 

La Commune s’engage à reverser au GDSCO, dans un délai de 30 jours 
maximum, après avoir reçu de sa part un état des versements effectués, 
les sommes acquittées pour le compte de la commune 

 
Durée 

La présente convention est conclue pour l’année 2020. 
Le renouvellement pour les années ultérieures s’effectuera par tacite 
reconduction 

 
 
 
 
 

Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord entre les 
parties, sans que l’une ou l’autre des parties puisse prétendre à indemnité. 

La Commune se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout 
moment à la présente convention, pour un motif d’intérêt général ou en 
cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention. La 
résiliation sera effective à la fin du mois suivant la date de réception par le 
GDSCO, de la lettre recommandée envoyée à cet effet par la Commune. 

Le GDSCO sera tenu pour ce faire de justifier des dépenses réellement 
engagées à cette date. 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

1  -  AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente 
convention et les toutes les pièces nécessaires à cette affaire. 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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 TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

LOTISSEMENT RUE DU NOROÎT 
LOT 2 

CESSION 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 
2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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présenté par 
 

Dominique ARMAND 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 1 
1 16.06.20 1 HABITAT 

PATRIMOINE 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre N° délibération 

3 2020-34 

 

OBJET LOTISSEMENT RUE DU NOROÎT - LOT 2 - CESSION 

SDC/SMF/SR 
 
Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 474 du 19 juin 2017, votre conseil a autorisé Monsieur le Maire à 

commercialiser 6 lots à bâtir dans le lotissement de la « rue du Noroît ». Quatre lots sont encore à 
commercialiser. 

 
Il avait été indiqué dans cette délibération que le Conseil Municipal devra se prononcer 

sur chaque vente pour permettre la signature des actes notariés. 
 
Un couple a émis le souhait d’acquérir un lot dans les conditions fixées par le Conseil 

Municipal à savoir : 
 

Commune 
Réf. 

cadastrale 
Vendeur Acquéreurs 

Surface 
approximative 

Prix 

Estimation 
des 

Domaines 
Conforme Montant 

Flers AW 415 
Lot n°2 

Ville de 
Flers 

M Julien LE 
CLECH et 
Madame 

Cassendra 
GRAFFET 

Env 433 m² 15/06/20 non 

20 000 € 
HT, soit  
24 000 € 

TTC 

 
Le prix de cession a été défini en fonction du prix de revient du lotissement et du nombre 

de lots à céder. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - AUTORISER Monsieur le Maire à procéder à la vente du lot 2 dans les 

conditions ci-dessus décrites et autoriser Monsieur le Maire à 
signer l’acte notarié en l’étude de Maîtres  
LEPRINCE-DURAND-HENNEGRAVE, avec le concours du 
notaire de l’acquéreur. 

 
2 - PRECISER  que les frais d’acte seront à la charge des acquéreurs. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

MOUVEMENT FONCIER 
RUE DE LA MOTTE ANGO – PARCELLES AS 32 ET 33 

CESSION A ORNE HABITAT 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, 

Omar AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème 
N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard 
SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François 
BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle 
BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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présenté par 
 

Dominique ARMAND 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 1 

1 16.06.20 2 HABITAT 
PATRIMOINE 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

4 2020-35 

 

OBJET 
MOUVEMENT FONCIER – RUE DE LA MOTTE ANGO – PARCELLES AS 
32 ET 33 – CESSION A ORNE HABITAT 

 

DL/SR 

 
Chers Collègues, 

 
Par délibération 586 du 19 février 2018, le Conseil Municipal a décidé à l’euro 

symbolique l’acquisition de l’ensemble immobilier cadastré AS 32 et AS 33 situé rue de la Motte 
Ango. Ce bien vide de toute occupation était à l’état d’abandon depuis plusieurs années et s’était 
détérioré progressivement sous l’action des intempéries.  
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Dans le cadre du projet de Renouvellement Urbain du quartier Saint Michel, Orne 

Habitat a donné son accord, par courrier reçu en Mairie le 28 mai dernier, d’acquérir l’ensemble 
immobilier de la rue de la Motte Ango en vue de construire 6 logements destinés à reloger des 
familles du quartier précité. Il est précisé que cette opération impliquera la démolition par la Ville 
de l’immeuble précité. 
 

La cession de cet ensemble immobilier pourrait intervenir aux conditions suivantes : 
 
 

 
 

Parcelles 
 

 
 

Propriétaire 

 
Surface approximative 

à acquérir en m² 

 
 
 

Acquéreur 

 
 

Estimation 
des 

Domaines 
 

 
 

Montant 
de la 
vente 

 

Surface 
des 

parcelles 

Surface 
des 

immeubles 
 

 
AS 32  

et  
AS 33 

 

 
 

Ville de 
Flers 

 
 
 

1006 

 
 
 

924 

 
 

Orne 
Habitat 

 
 

4.000 € 
 

(12/06/2020) 

 
 

15€ 
 

 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

1 - DECIDER la cession de l’ensemble immobilier cadastré AS 32 et 33 à 
Orne Habitat suivant les conditions exposées ci-dessus 

 
2 – PRECISER que les frais d’actes notariés liés à cette transaction foncière 

seront pris en charge par l’acquéreur 
 

3 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer : 
 

-  l’acte authentique à intervenir qui sera dressé en l’étude 
notariale Pierre CHAIX et Corinne CHAMPETIER avec 
le concours éventuel du notaire du vendeur 
 

- Toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-36 3.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PROJET « COULEE VERTE DE LA FOUQUERIE » 
PARCELLE AO 273 P 

CESSION 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-36 3.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Dominique ARMAND 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 1 

1 16.06.20 3 HABITAT 
PATRIMOINE 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

5 2020-36 

 

OBJET 
PROJET « COULEE VERTE DE LA FOUQUERIE »- PARCELLE AO 273 
P  - CESSION 

SDC/SR 
 
 

Chers Collègues,    
 
 
Le projet d’aménagement de la coulée verte de la Fouquerie nécessite des régularisations 

foncières. Ainsi, il s’est avéré que la haie située entre la propriété privée cadastrée AO 272 et la 
propriété de la ville de Flers cadastrée AO 273 n’avait pas été implantée en limite exacte des deux 
parcelles. Aussi, il est proposé que la ville de Flers cède la portion de terrain située entre la 
propriété privée et la haie, dans les conditions suivantes : 

 
 

Commune Réf. 
cadastrale Vendeur Acquéreur 

Surface 
d’après 
bornage 

 
 

Zonage 
du PLUI 

Prix 

Estimation 
des 

Domaines 
Montant 

Flers 
 

AO 273p Ville de 
Flers 

Monsieur et 
Madame 
LEDEME  

 
170 m² 

 
N  En cours 

 
0,30 €/m² 

 
Afin de matérialiser la limite entre les deux parcelles, il est envisagé la réalisation d’une 

clôture rigide d’1 m 50, à la charge de la ville de Flers. Cette clôture sera ensuite remise en pleine 
propriété aux propriétaires du terrain cadastré AO 272 et de la bande de terrain cédée par la ville. 

 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
 
 
1 – DECIDER  la cession amiable du terrain ci-dessus présenté, dans les 

conditions ci-dessus décrites 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’acte notarié à intervenir en l’étude de 

Maître CHAIX, dans les conditions ci-dessus décrites, avec la 
participation du notaire de l’acquéreur. 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-36 3.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
3 – PRECISER  que les frais d’acte et de bornage sont à la charge de la ville de 

Flers, et feront par ailleurs l’objet d’une prise en charge forfaitaire 
de 500 euros par les acquéreurs  

 
4 – S’ENGAGER  à réaliser la clôture qui sera remise au propriétaire du terrain voisin 

et d’inscrire les crédits nécessaires lors d’une prochaine DM 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-37 8.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

ECOLES 
REGLEMENT DES ACCUEILS PERISCOLAIRES 

MODIFICATION 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-37 8.1  
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RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Leïla HARDY 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 3 

1 17.06.20 1 
EDUCATION 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

6 2020-37 

 

OBJET 
ECOLES – REGLEMENT DES ACCUEILS PERISCOLAIRES – 
MODIFICATION  

DL/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n° 668 du 11 juin 2018, le conseil municipal a adopté le règlement des 

accueils périscolaires suite au retour à la semaine de 4 jours. Ce document a fait l’objet d’une 
première actualisation par délibération 816 du 17 juin 2019. 

 
Dans la perspective de la rentrée scolaire de septembre 2020, il est proposé d’apporter 

une modification mineure à ce règlement. Celle-ci intègre la possibilité pour les parents d’effectuer 
les inscriptions périscolaires de façon dématérialisée via le portail famille de la Ville de Flers. Bien 
entendu, les parents pourront continuer s’ils le souhaitent à compléter les dossiers d’inscription sur 
support papier. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
APPROUVER la modification du règlement des accueils périscolaires telles 

qu’exposées ci-dessus et figurant au règlement présenté en 
annexe. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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DE FLERS 
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29.06.20 2020-38 7.10  
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

ECOLES 
ACCUEILS ET ACTIVITES PERISCOLAIRES 

TARIFS AU 1ER SEPTEMBRE 2020 
______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-38 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
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RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Leïla HARDY 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 3 

1 17.06.20 

2 
EDUCATION 

POLE 4 

30 FINANCE 
PERSONNEL 

MARCHES PUBLICS 

C O N S E I L  Séance  1 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

7 2020-38 

 

OBJET 
ECOLES - ACCUEILS ET ACTIVITES PERISCOLAIRES - TARIFS AU  
1ER SEPTEMBRE 2020 

DL/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 

La Ville a en charge l’organisation et la gestion des temps périscolaires dans les écoles 
maternelles et élémentaires publiques de la commune. Ces temps comprennent les accueils du 
matin, du midi et du soir. L’inscription et la présence des enfants aux différents temps donnent lieu à 
la perception ou non, auprès des familles, de tarifs dont les montants sont réactualisés et fixés tous 
les ans par le Conseil Municipal.  
 
 

Les tarifs des accueils périscolaires applicables au 1er septembre 2020 peuvent se 
présenter comme suit : 
 

 

RESTAURANTS SCOLAIRES 
Maternelles et Elémentaires 

Tarifs actuels 
T.T.C. 

Tarifs 
proposés 

En € T.T.C. 

Enfants flériens et 
classes spécialisées 

Fréquence 

Régulière 
2,3 ou 4 

repas/semaine 
3,00 3,00 

Ponctuelle 
1 repas/semaine ou 

non inscrit 
3,15 3,15 

Enfants hors Flers (sauf classes spécialisées) et personnel 
communal et assimilés participant aux activités des écoles 

4,25 4,25 

Tarif spécifique « panier repas » enfant de Flers 1,50 1,50 

Tarif spécifique « panier repas » enfant hors Flers 2,10 2,10 

Adultes et passagers 6,15 6,15 

Ces tarifs ne s’appliquent pas aux enfants de FLERS dont le dossier aura reçu un avis favorable 
du C.C.A.S. pour une prise en charge, totale ou partielle, par celui-ci exception faite des absences 

non signalées qui donneront droit à facturation au tarif « enfants flériens ». 
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ACCUEILS MATIN, SOIR  
Maternelles et Elémentaires 

TARIFS actuels TARIFS proposés 

Présence Présence 

Régulière 

Exceptionnelle 
(Absence de 

préinscription, 
besoin 

ponctuel des 
parents…) 

Régulière 

 
Exceptionnelle 

(Absence de 
préinscription, 

besoin 
ponctuel des 

parents…) 

Matin 

Maternelles 

0,60  0,60  

Elémentaires 

Soir 

Maternelles 

0,70 

1,50 

0,70 

1,50 

Elémentaires 

16 h 30 - 
17 h 30 

17 h 30 - 
18 h 15 0,30 0,30 

Ces tarifs ne s’appliquent pas aux enfants de FLERS dont le dossier aura reçu un avis favorable du 
C.C.A.S. pour une prise en charge, totale ou partielle, par celui-ci exception faite des absences non 

signalées qui donneront droit à facturation au tarif « enfants flériens ». 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
VOTER les tarifs exposés ci-dessus applicables au 1er septembre 2020. 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 
PROPOSITION DE LA LISTE DES COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 1 
FINANCES 

PERSONNEL COMMUNAL 
MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

8 2020-39 

 

OBJET 
COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – PROPOSITION DE 
LA LISTE DES COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS 

AA/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
L’article 1650 du CGI prévoit que dans chaque commune, il est institué une commission 

communale des impôts directs, ayant un avis consultatif sur l’évaluation foncière des locaux 
d’habitation. 

 
La durée du mandat des membres constituant la commission communale des impôts 

directs prend fin simultanément avec celle du Conseil Municipal. Il y a donc lieu de procéder au 
renouvellement de cet organisme qui comprend : 

 
le Maire, ou son représentant, Président de droit, 
 
8 commissaires titulaires, dont 1 domicilié hors commune, 
 
8 commissaires suppléants, dont 1 domicilié hors commune. 
 
Il appartient à l’assemblée de dresser une liste de présentation de 32 noms sur laquelle 

16 noms seront choisis librement par le Directeur des Services Fiscaux. 
 
Les commissaires doivent être français,  âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits 

civils, être inscrits à l’un des rôles des impôts directs locaux, être familiarisés avec les 
circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux 
confiés à la commission. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
ADOPTER la liste de présentation de 32 noms sur laquelle 16 noms seront choisis 

librement par le Directeur des Services Fiscaux. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
PRESIDENCE TEMPORAIRE DE SEANCE 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 2 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

9 2020-40 

 

OBJET 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 - PRESIDENCE TEMPORAIRE DE 
SEANCE 

AA/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 

L’article L 2121-14 du Code général des collectivités territoriales stipule que : 
 
« Dans la séance où le compte administratif du Maire est débattu, le conseil 

municipal élit son président. Dans ce cas, le Maire peut, même s’il n’est plus en fonction, 
assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote ». 

 
S’agissant de la présentation des comptes administratifs 2019 pour lesquels le Président 

ne peut voter, il appartient à l’Assemblée de désigner son Président, étant rappelé que l’article L 
2121-21 du même Code précise notamment : 

 
« Il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à 

une présentation. 
 
Si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin 

secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative ; 
à égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé ». 

 
Cependant, le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin 

secret aux nominations ou aux présentations. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
 

ELIRE votre Président de séance pour le vote de la question portant sur les 
comptes administratifs 2019 (Budget Général et Budget Annexe). 

 
Monsieur Jean-Pierre HUREL est élu à l’unanimité 
 
CERTIFIÉ CONFORME 
 

Le Maire, 
 
 
 

 
Yves GOASDOUÉ 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-41 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
ACQUISITIONS ET CESSIONS 

BILAN 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-41 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 3 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

10 2020-41 

 

OBJET COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – ACQUISITIONS ET CESSIONS - BILAN 

AA/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
L'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi rédigé : 
 
"Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de 

plus de 2.000 habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le 
cadre d'une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération du 
conseil municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune". 

 
Les opérations en cause sont énumérées aux états annexés. 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1  -  PRENDRE ACTE du bilan des acquisitions et cessions opérées par ou pour le 

compte de la Ville, au titre de l'année 2019.  
 
2  -  STIPULER que le bilan en question sera annexé au compte administratif 

correspondant de l'exercice 2019. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-42 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
BUDGET GENERAL ET BUDGET ANNEXE 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-42 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2 355 890,64 €

RECETTES DE L'ANNEE 18 627 100,25 €
DEPENSES DE L'ANNEE -15 760 536,77 €
RESULTAT DE CLOTURE 5 222 454,12 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE -1 312 897,31 €
RECETTES DE L'ANNEE 4 964 442,56 €
DEPENSES DE L'ANNEE -6 451 358,18 €

RESULTAT DE CLOTURE -2 799 812,93 €

Report recettes 2 093 633,32 €
Report dépenses -2 141 590,13 €

SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -2 847 769,74 €

RESULTAT DISPONIBLE 2 374 684,38 €

BUDGET GENERAL Ville de Flers

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 4 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

11 2020-42 

 

OBJET 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET GENERAL ET BUDGET 
ANNEXE 

AA/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Conformément à l’article L.2121-31 du CGCT, il vous est proposé d’arrêter le compte de 

l’exercice précédent par le vote du compte administratif du budget général. 
 

 BUDGET GENERAL 
 
Par délibération n° 920 du 29 janvier 2020, votre assemblée a arrêté provisoirement les 

résultats de l’exercice 2019 pour une reprise anticipée au budget 2020. 
 
Il nous revient de les confirmer à partir du compte administratif général 2019 qui se 

résume comme suit :  
 

 
 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-42 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 

 
Par délibération n° 920 du 29 janvier 2020, votre assemblée a arrêté provisoirement les 

résultats de l’exercice 2019 pour une reprise anticipée au budget 2020. 
 
Il nous revient de les confirmer à partir du compte administratif général 2019 qui se 

résume comme suit :  
 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 5 513,35 €

RECETTES DE L'ANNEE 0,00 €
DEPENSES DE L'ANNEE 0,00 €
RESULTAT DE CLOTURE 5 513,35 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE -82 283,78 €
RECETTES DE L'ANNEE 0,00 €
DEPENSES DE L'ANNEE 0,00 €

RESULTAT DE CLOTURE -82 283,78 €

Report recettes 0,00 €
Report dépenses 0,00 €

SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -82 283,78 €

RESULTAT DISPONIBLE -76 770,43 €

BUDGET ANNEXE Budget Lotissement

 
 
 
 

Conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Maire quitte la salle des délibérations au moment du vote. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
APPROUVER  le compte administratif de l’exercice 2019 du budget général et du 

budget annexe lotissement, tel qu’il est présenté. 
 

Le Maire se retire au moment du vote 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-43 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
BUDGET GENERAL ET BUDGET ANNEXE 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-43 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 5 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

12 2020-43 

 

OBJET 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – BUDGET GENERAL ET BUDGET 
ANNEXE – AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

AA/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
L’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux Communes prévoit que 

l’Assemblée procède à l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice précédent, 
prioritairement à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement, et pour le 
solde, soit en report à nouveau créditeur, soit, en dotation complémentaire en réserves. 

 
 

 BUDGET GENERAL 
 
 

Par délibération précédente de ce jour, votre assemblée a arrêté les résultats de 
l’exercice 2019. 

 
L’excédent cumulé de fonctionnement au 31 décembre 2019 est de 5.222.454,12 €. 

 
Il vous est proposé d’affecter les sommes de : 

 
� 2.847.769,74 €  au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » 

correspondant à la couverture du besoin de financement de la 
section d’investissement. 

� 2.374.684,38 €  en recettes de fonctionnement au compte 002 « excédent de 
fonctionnement reporté » 

 
Il vous est proposé de reprendre la somme de : 

 
� 2.799.812,93 € au compte 001D 

«solde d’exécution de la section d’investissement reporté du budget général». 
 

 
 BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 

 
 

Par délibération précédente de ce jour, votre assemblée a arrêté les résultats de 
l’exercice 2019. 

 
 
L’excédent cumulé de fonctionnement au 31 décembre 2018 est de 5.513,35€. 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-43 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

Il vous est proposé d’affecter les sommes de : 
 

� 0,00 €  au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » 
correspondant à la couverture du besoin de financement de la 
section d’investissement. 

� 5 513,35 €  en recettes de fonctionnement au compte 002  « excédent de 
fonctionnement reporté » 

 
Il vous est proposé de reprendre la somme de : 

 
� 82 283,78 € au compte 001D «solde d’exécution de la section d’investissement 

reporté du budget général». 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
DECIDER  l’affectation au résultat du budget général et du budget annexe 

lotissement comme elle est indiquée ci-dessus. 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-44 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMPTES DE GESTION 2019 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-44 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 6 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

13 2020-44 

 

OBJET COMPTES DE GESTION 2019 

AA/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération précédente de ce jour, ont été examinés et votés les comptes 

administratifs 2019. 
 
Il y a lieu de se prononcer sur l'adoption des comptes de gestion dont les résultats sont 

conformes aux comptes administratifs correspondants. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
 

APPROUVER sans observations, ni réserves, les comptes de gestion du Trésorier 
Principal de FLERS sur le budget principal et le budget annexe de 
la Ville pour 2019. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 

 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-45 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

BUDGET GENERAL 
CREANCES ETEINTES ET ADMISSIONS EN NON VALEUR 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-45 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 7 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

14 2020-45 

 

OBJET 
BUDGET GENERAL – CREANCES ETEINTES ET ADMISSIONS EN NON 
VALEUR 

AA/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 

Monsieur Le Trésorier Principal de FLERS, Receveur Municipal, a présenté un ensemble de 
créances déclarées irrécouvrables pour lesquelles elle propose le passage en créances éteintes ou 
en créances admises en non-valeur. 

 
Les créances sont considérées comme éteintes suite à une procédure de surendettement ou 

une procédure collective de la part du redevable. 
 
L’admission en non-valeur a pour résultat d’apurer les prises en charge mais ne libère pas 

pour autant le redevable, le recouvrement pouvant être repris si le débiteur revient à meilleur 
fortune. 

Les sommes en cause se répartissent entre les budgets, général, eau et assainissement 
comme suit : 

 
 Budget général : 

• Créances éteintes (c/6542) 6 846.15 € 
• Admission en non-valeur (c/6541) 544.05 € 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
DONNER un avis favorable sur les créances éteintes et de l’admission en 

non-valeur des sommes présentées suivant les états* du 4 mai 
2020 et se révélant irrécouvrables. 

 
 
* s’agissant d’états nominatifs, les documents en cause seront accessibles uniquement en consultation. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

 

Le Maire, 
 
 

 
 

Yves GOASDOUÉ 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-46 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

BUDGET GENERAL 2020 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-46 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 8 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

15 2020-46 

 

OBJET BUDGET GENERAL 2020 – DECISION MODIFICATIVE N° 1  

AA/SR 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
 
L’exécution du budget général pour l’exercice 2020 voté par délibération n° 921 du 29 

Janvier dernier, conduit à proposer un certain nombre d’aménagements décrits à l’annexe jointe, 
dans le cadre d’une décision modificative n° 1. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
VOTER les opérations décrites en annexe et qui figureront au budget général pour 

2020. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-47 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) 
ABATTEMENT 2020 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-47 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 9 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

16 2020-47 

 

OBJET 
TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) - 
ABATTEMENT 2020 

AA/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 

La loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, dite LME, a instauré 
une taxe sur la publicité extérieure (TLPE) 

 
Ainsi, la Ville de Flers a mis en place, par délibération en date du 6 octobre 2018, la taxe 

sur la publicité extérieure. L’assiette de cette taxe est constituée des dispositifs publicitaires, des 
enseignes et des pré-enseignes. 
 

Il s’agit donc d’un impôt dû par l’exploitant de tout dispositif publicitaire, c’est-à-dire toute 
inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, sur tous types  
de supports. 

 
La TLPE est annuelle et doit être déclarée par le commerçant chaque année avant le 1er 

mars. Elle est due sur les supports existants au 1er janvier de l’année d’imposition et est payable au 
1er septembre de l’année d’imposition. 

 
L’ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire 

face à l’épidémie de Covid-19 autorise les collectivités locales qui ont choisi d’instaurer une taxe 
locale sur la publicité extérieure avant le 1er juillet 2019 à adopter, par le biais d’une délibération 
prise avant le 1er septembre 2020, un abattement uniforme « compris entre 10 % et 100 % 
applicable au montant de cette taxe due par chaque redevable au titre de l’année 2020 ».  

 
Il est également précisé que le taux d’abattement doit être identique pour tous les 

redevables d’une même commune. 
 
Monsieur le Maire-Adjoint rappelle que la crise sanitaire liée au Covid-19 et l’instauration 

d’un état d’urgence sanitaire a fortement impacté l’activité économique locale. 
 
Ainsi, dans le cadre des mesures exceptionnelles de soutien aux entreprises, il est donc 

proposé un abattement de 100 % applicable au montant de la TLPE due par chaque redevable au 
titre de l’année 2020. 

 
La perte de recettes liée à la mise en œuvre de cet abattement sur la TLPE 2020 est 

estimée à 170 000 €. 
 
 
 
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-47 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1  -  ADOPTER l’abattement de 100 % applicable au montant de la TLPE due 

par chaque redevable de la commune au titre de l’année 
2020 

 
2  -  AUTORISER Monsieur le Maire à mettre en œuvre cette décision et à 

signer tous les documents relatifs à ce dossier 
 
3-    PRECISER que l’impact budgétaire de cette décision est prévu par 

décision modificative au budget. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-48 6.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

DEMATERIALISATION DU CONTROLE DE LEGALITE 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION « ACTES » RELATIVE A LA 

TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE ET 
BUDGETAIRE 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf pour la question 
2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, 
François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 
Compte rendu 

affiché le : 
Date 

d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-48 6.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 10 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

17 2020-48 

 

OBJET 

DEMATERIALISATION DU CONTROLE DE LEGALITE – AUTORISATION 
DE SIGNATURE DE LA CONVENTION « ACTES » RELATIVE A LA 
TRANSMISSION ELECTRONIQUE DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE 
DE LEGALITE ET BUDGETAIRE 

TD/AR/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n° 934 du 8 octobre 2007, vous avez autorisé la signature de la convention 

relative à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec le représentant de l’Etat 
dans le Département.  

 
Cette convention prévoit l’envoi dématérialisé des délibérations et des conventions. Son 

champ d’application a cependant été étendu aux décisions par avenant dont la signature a été 
autorisée par la délibération n°318 du 17 décembre 2009.  

 
Il convient aujourd’hui de conclure avec la Préfecture de l’Orne une nouvelle convention, 

en vue de la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité et budgétaire. Cette 
convention, qui remplace et annule la convention signée le 8 octobre 2007, prévoit la transmission 
par voie électronique de l’ensemble des actes mentionnés aux articles L.2131-1 et L2131-2 du code 
général des collectivités territoriales et des actes demandés par le représentant de l’Etat en vertu des 
dispositions de l’alinéa 2 de l’article L2131-3 du même code. 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

 
1 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

ACTES pour la transmission électronique des actes soumis au 
contrôle de légalité et budgétaire avec la Préfecture de l’Orne, qui 
remplace et annule la convention signée le 8 octobre 2007.  

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-49 4.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAL 
EMPLOIS PERMANENTS 

TABLEAU DES EFFECTIFS : MODIFICATION 2020-4 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, 

Omar AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème 
N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard 
SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François 
BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle 
BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-49 4.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 11 
FINANCES 

PERSONNEL COMMUNAL 
MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

18 2020-49 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - EMPLOIS PERMANENTS - TABLEAU DES 
EFFECTIFS : MODIFICATION 2020-4 

LC/SR 
 
 
Chers Collègues,         

 
 

Une modification du tableau des effectifs vous est proposée pour prendre en 
compte diverses situations : 

 
1. La promotion interne de personnels au regard des besoins d’organisation 

de services et de l’organigramme, soumise à la commission administrative paritaire placée 
près du centre départementale de gestion de l’Orne ;  

 
2. L’évolution du poste d’un agent d’accueil du service des pièces officielles 

(direction des services au public). En effet, en l’absence du chef de service il convient d’assurer 
la continuité en matière de responsabilité de service et de management. Ce poste s’étoffe donc 
avec des missions d’adjoint en vue de formaliser un binôme de responsables.  

 
3. L’ajustement des postes des deux responsables du service mutualisé des 
espaces verts :  

 
Dans le cadre du départ en retraite du responsable, il a été projeté de créer un binôme de 
responsables, qui se partagent les activités de management, de coordination technique en régie 
et les interventions externalisées du service espaces verts.   
Ce fonctionnement implique :  
 

a) le réajustement du poste du chef de service créé par délibération précédente (n°2020-926 
du 29.01.2020).  

 
b) l’ouverture au cadre d’emplois des techniciens du poste d’adjoint au chef de service.  

 
 

Le tableau présenté en annexe présente ces diverses propositions. 
 
Il est enfin rappelé que, même si le statut prévoit que les emplois permanents des 

collectivités sont occupés par des fonctionnaires, ils peuvent l’être par des contractuels dans des 
conditions dérogatoires prévues par la loi n°83-634 modifiées du 13 juillet 1983 et la loi n°84-53 
modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment, par ses articles 3 à  3-5 et 38.  

 
 
 
 
 
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-49 4.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - MODIFIER le tableau des effectifs dans les conditions ci-dessus exposées ; 
 
2 – DECIDER que, le cas échant, les postes pourront être pourvus par des 

contractuels dans les limites de l’emploi, du niveau de recrutement et 
de rémunération (indices) présentés au tableau ci-joint ; 

 
3 - PRENDRE l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants ; 

 
4 - PRECISER qu'il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui 

constituent une opération d'ordre, dans le cadre d'une délibération 
prise après avis du Comité Technique. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-50 4.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAL 
REGIME INDEMNITAIRE COMMUN 

RIFSEEP : NOUVEAUX CADRES D’EMPLOIS ELIGIBLES 
ACTUALISATION AU 01.07.2020 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, 

Omar AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème 
N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard 
SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François 
BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle 
BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 12 
FINANCES 

PERSONNEL COMMUNAL 
MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

19 2020-50 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - REGIME INDEMNITAIRE COMMUN – 
RIFSEEP : NOUVEAUX CADRES D’EMPLOIS ELIGIBLES : 
ACTUALISATION AU 01.07.2020 

LC/SR 
 
 
Chers Collègues, 
 
 
Le régime indemnitaire versé aux agents publics émane d’une décision libre des 

organes délibérants des collectivités. A ce jour, la Ville de Flers et Flers Agglo ont fait le choix 
d’instituer un protocole mutualisé organisant un régime indemnitaire commun.  

 
Par délibérations conjointes n°217-376 du 14 décembre 2017 pour Flers Agglo et 

n°2017-570 du 11 décembre 2017 pour la Ville de Flers, était entérinée la réforme nationale 
d’application du nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP). Les délibérations n°2018-628 du 1er 
novembre 2018 pour Flers-Agglo et n°2018-704 du 09 octobre 2018 pour la Ville de Flers ont 
complété la transposition pour la filière culturelle.  

 
En effet, le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 a instauré dans la fonction publique 

d’État un nouveau régime indemnitaire applicable à l'ensemble des fonctionnaires de l’État, à 
quelques exceptions près. 

 
Par principe de parité, ce nouveau régime indemnitaire est transposable à la fonction 

publique territoriale. Localement, il a vocation à se substituer aux précédentes dispositions. 
 
 Précisons qu’il entre en application progressivement à mesure de la publication des 

arrêtés interministériels en autorisant le bénéfice aux corps et emplois expressément visés. Ainsi, 
en l’absence de publication des arrêtés correspondants, plusieurs cadres d’emplois de la fonction 
publique territoriale ne sont pas concernés par cette réforme.  

 
Or, le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de 

la fonction publique territoriale actualise provisoirement les équivalences avec la fonction publique 
de l’Etat de différents cadres d’emplois afin de permettre la mise en œuvre plus rapide des 
dispositions relatives au principe de parité.  

 
Ce décret, complété par ses annexes, permet ainsi la mise à jour du tableau 

d’équivalences et par conséquent permet de proposer le passage au RIFSEEP des cadres 
d’emplois présents à l’organigramme ci-dessus désignés :  
 

Filière technique 
Ingénieurs territoriaux 
Techniciens territoriaux 

Filière sociale et médico-
sociale 

Puéricultrices territoriales  
Educateurs territoriaux des jeunes enfants 
Auxiliaires de puériculture territoriaux 

Filière sportive Conseillers territoriaux des activités physiques et sportives 
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Les annexes au présent rapport permettent de fixer les montants plafonds applicables 

aux cadres d’emplois concernés en référence aux dispositions de l’Etat.   
 
Précisons enfin, qu’en l’absence de montants plafonds définis pour les agents de l’Etat 

pour certains groupes de fonction par l’arrêté interministériel du 14 mai 2018, la collectivité 
détermine elle-même des plafonds locaux spécifiques, dans le respect du principe de parité. Elle 
s’appuie pour ce faire sur les plafonds attribués aux différentes filières et notamment leur 
proportionnalité au regard des différents niveaux au sein des groupes fonctions. 
 

Les présentes dispositions entrent en vigueur à compter du 01/07/2020. 
 
Après avis du comité technique,  

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – ADOPTER l’actualisation de la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel (RIFSEEP) conformément aux 
dispositions exposées par la présente et son annexe, à compter 
du 1er juillet 2020. 

 
2 – PRECISER que les cadres d’emplois non éligibles sont maintenus dans les 

dispositions antérieures conformément au protocole relatif au 
régime indemnitaire commun, tel qu’il est adopté par le conseil 
communautaire. 

 
3 – CHARGER  Monsieur le Maire de fixer par arrêtés individuels le montant 

alloué à chaque agent concerné. 
 
4 – NOTER  que ce régime indemnitaire est commun avec celui de 

Flers-Agglo, et qu’auquel cas, les délibérations sont prises en 
concordance par les assemblées correspondantes. 

 
5– CHARGER Monsieur le Maire de formaliser ces mesures au travers d’un 

répertoire global du régime indemnitaire commun, actualisé en 
tant que de besoin par les décisions modificatives des 
assemblées en la matière. 

 
6 – PRECISER que les crédits correspondants seront prévus et inscrits chaque 

année au budget. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAL 
CONTRACTUELS SUR EMPLOI PERMANENT 

NOUVELLES DISPOSITIONS 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 13 
FINANCES 

PERSONNEL COMMUNAL 
MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

20 2020-51 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - CONTRACTUELS SUR EMPLOI 
PERMANENT - NOUVELLES DISPOSITIONS 

MT/LC 

 

 

Chers Collègues, 
 
 
Le principe selon lequel les fonctionnaires sont prioritaires pour occuper les emplois permanents 
des collectivités territoriales reste consacré par l’article 3 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983. 
Néanmoins la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique 
élargie désormais, le recours aux contractuels de droit public de manière permanente sur des 
emplois permanents des catégories B et C (et non plus exclusivement de catégorie A). 
 
Pour rappel, les situations dérogatoires de recours aux contractuels sont précisées par les articles 3 
à 3-5 de la loi 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale : 
 
o Le remplacement temporaire d’agents publics (fonctionnaires et agents contractuels de droit 

public) sur un emploi permanent (article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984). 

o La vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire (article 3-2 

de la loi n° 84-53 du 26/01/1984). Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée qui 
ne peut excéder un an. Sa durée peut être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 
deux ans, lorsque, au terme de la première durée fixée, la procédure de recrutement pour 
pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 
 

o Le recrutement de contractuels de manière permanente sur les emplois permanents 
suivants (article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 : 

 
 Lorsqu’il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles 

d’assurer les fonctions correspondantes (article 3-3-1° de la loi 84-53), 
 

 Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et 
sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté statutairement 
(recherche infructueuse de candidats statutaires) quelle que soit la 
catégorie hiérarchique (A, B ou C) (article 3-3-2° de la loi 84-53), 

 

 Pour les collectivités territoriales ou établissements, pour tous les emplois à 
temps non complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 
% (article 3-3-4° de la loi n° 84-53), 

Les contractuels recrutés au titre de cet article 3-3 sont engagés par contrat à durée déterminée 
d’une durée maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse, 
dans la limite d’une durée maximale de six ans. Si, à l’issue de cette durée, ces contrats sont 
reconduits, ils ne peuvent l’être que par décision expresse et pour une durée indéterminée. Il est à 
noter que cette durée de six ans est comptabilisée au titre de l’ensemble des services accomplis 
comme suit : 
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1. Sur des fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique, 

2. Auprès de la même collectivité et du même établissement, 

3. Dans des emplois occupés sur le fondement des articles 3 à 3-3 (à l’exception des contrats 
de projet) 

 
Enfin, conformément aux dispositions de l’article 34 de la loi 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, « les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades 
correspondant à l'emploi créé. Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être 
pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article 3-3. Dans ce cas, le motif 
invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi 
créé sont précisés. » 
 
D’autre part, l’article 15 de la loi n° 2019-828 du 06/08/2019 de transformation de la fonction 
publique modifiant l’article 32. – I. de la loi n° 83-634 du 13/07/1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires précise que le recrutement d’agents contractuels pour pourvoir des emplois 
permanents est prononcé à l’issue d’une procédure permettant de garantir l’égal accès aux emplois 
publics, à l’exclusion des emplois de directeur général des services (DGS) des départements, des 
régions, et des collectivités exerçant leurs compétences, ainsi que des communes et des E.P.C.I. à 
fiscalité propre de plus de 40 000 habitants.  
 
Les modalités de cette procédure, qui sont à adapter au regard du niveau hiérarchique, de la nature 
des fonctions ou de la taille de la collectivité territoriale ou de l’établissement public ainsi que de la 
durée du contrat sont prévues par décret en Conseil d’Etat. L’autorité compétente assure la publicité 
de la vacance et de la création de ces emplois.  
 
A ce titre, le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 prévoit les modalités de la procédure de 
recrutement applicables aux personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire qui sont candidats 
sur un emploi permanent ouvert aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 
 
Les principes généraux de la procédure de recrutement y sont ainsi édictés : 
 
Article 1 er . – II. 
Cette procédure est organisée dans les conditions précisées ci-après et sans faire obstacle aux 
modalités complémentaires à la procédure de recrutement que l’autorité territoriale souhaite 
organiser pour l’accès aux emplois permanents. 
 
. Article 1 er . – I. 
 L’accès aux emplois permanents susceptibles d’être occupés par des agents contractuels est 
organisé, dans le respect d’égal accès aux emplois publics et des garanties prévues aux articles 6 
(liberté d’opinion), 6 bis (pas de distinction en raison du sexe des agents), 6 ter A (pas de mesure 
discriminatoire à l’égard de l’agent pour avoir signalé une alerte), 6 ter (aucun agent ne doit subir les 
faits de harcèlement sexuel), 6 quinquies (aucun agent ne doit subir des agissements répétés de 
harcèlement moral) et 6 sexies (égalité de traitement à l’égard des travailleurs handicapés) de la loi 
n° 83-634 du 13/07/1983, selon une procédure de recrutement dont les modalités sont fixées par le 
décret n° 2019-1414 du 19/12/2019 
 
 Article 1 er . – III. 
Les modalités de la procédure de recrutement sont mises en œuvre par l’autorité territoriale dans 
des conditions identiques pour l’ensemble des candidats à un même emploi permanent de la 
fonction publique afin de respecter le principe de transparence du recrutement et d’équité de 
traitement.  
 
. Article 1 er . – IV. 
L’appréciation portée sur chaque candidature est fondée sur : 
• les compétences,  
• les aptitudes,  
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• les qualifications et l’expérience professionnelles,  
• le potentiel du candidat,  
• et la capacité du candidat à exercer les missions dévolues à l’emploi permanent à pourvoir 
 
Ces dispositions sont applicables aux procédures de recrutement pour pourvoir les emplois 
permanents dont l’avis de création ou de vacance d’emploi est publié à compter du 
1er janvier 2020. 
 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
 

1. PRENDRE EN  
CONSIDERATION les nouvelles dispositions ci-dessus décrites applicables aux 

procédures de recrutement pour pourvoir les emplois permanents 
dont l’avis de création ou de vacance d’emploi est publié à compter 
du 1er janvier 2020. 

 
2. REAFFIRMER le principe que les emplois permanents des collectivités territoriales 

sont occupés par des fonctionnaires, mais que par mesure 
dérogatoire, ils peuvent être, sous certaines conditions particulières, 
occupés par des contractuels 

 
3. DECIDER que dans le respect des règles de droit en la matière, et en cas d 

‘échec au recrutement d’un fonctionnaire, les postes permanents 
peuvent être occupés par des contractuels dans les mêmes 
conditions d’emplois et de rémunération que fixées à la création du 
poste, sauf délibération particulière.  

 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAL - PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE 
CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DES TERRITORIAUX DU PAYS 

DE FLERS 
SUBVENTION 2020 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, 

Omar AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème 
N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard 
SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François 
BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle 
BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 14 
FINANCES 

PERSONNEL COMMUNAL 
MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

21 2020-52 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE - 
CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DES 
TERRITORIAUX DU PAYS DE FLERS - SUBVENTION 2020 

LC/SR 

 
 
Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n°2017-572 du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2017, la collectivité 

a confié pour trois ans au Groupement d’Entraide des Territoriaux du Pays de Flers, association locale 
œuvrant au bénéfice du personnel territorial, régie par la loi relative au contrat d’association, la gestion 
des prestations d’action sociale en direction des personnels de la collectivité au titre des années 2018 
à 2020 inclus. 

 
L’assemblée délibérante a dès lors autorisé Monsieur le Maire à signer, avec le Groupement, 

la convention triennale correspondante. Notons par ailleurs qu’elle a été conclue conjointement par la 
Communauté d’Agglomération et la Ville de Flers. Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
initialement partie prenante, a dénoncé, en l’absence de personnel, sa participation par délibération du 
conseil d’administration du 8 janvier 2019. 
 

Ce conventionnement a été mis en place conformément aux dispositions de l’article 9 de la loi 
83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, et de l’article 88-1 
de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, qui donnent un cadre juridique à l’instauration des prestations d’action sociale 
pour les personnels de la fonction publique territoriale.  

 
Ces prestations interviennent dans les domaines se rapportant aux évènements de la vie 

professionnelle et familiale, aux activités culturelles et de loisirs et à la gestion associative. Elles sont 
mises en œuvre librement par l’association sous réserve du respect de l’enveloppe allouée par les 
collectivités et du conventionnement. 

 
Ainsi la convention prévoit que les collectivités s’engagent à assurer le financement de 

prestations confiées au Groupement par la voie d’une subvention annuelle.  
 

Il vous est donc proposé de fixer la subvention, au titre de l’année 2020, à hauteur de 60 928 
euros, au regard du montant des dépenses à prévoir détaillées en annexe.  
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1  -  ATTRIBUER au Groupement d’Entraide des Territoriaux du Pays de Flers une 
subvention d’un montant de 60 928 euros au titre de l’exercice 
2020 

 
2  -  PREVOIR les crédits correspondants 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAL 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE (CNFPT) 
CONVENTION DE PARTENARIAT N°19 15 R 024 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, 

Omar AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème 
N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard 
SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François 
BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle 
BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 15 
FINANCES 

PERSONNEL COMMUNAL 
MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

22 2020-53 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - FORMATION PROFESSIONNELLE - 
CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
(CNFPT) - CONVENTION DE PARTENARIAT N°19 15 R 024 

DJ/SR 

 
 
Chers Collègues, 

 
 

La formation professionnelle tout au long de la vie représente l’un des principaux leviers 
de la gestion des compétences et constitue l’outil privilégié de la stratégie de 
développement qualitatif des services publics locaux. 

Le CNFPT, établissement public de formation principal des collectivités est financé par 
une cotisation obligatoire versée par celles-ci. En retour, il propose une offre de formation 
destinée à satisfaire non seulement aux obligations statutaires des agents mais aussi à 
des besoins plus spécifiques comme ceux exprimés par les collectivités. Il s’agit en 
l’occurrence de répondre à leurs objectifs stratégiques en matière de formation de leurs 
agents. 

Ces objectifs définis au plan de formation biennal et mutualisé sont les suivants : 

- les thématiques élémentaires attachées aux principes généraux des activités des 
personnels territoriaux, 

- le développement de référentiels communs et d’outils de partage, 

- les actions collectives ou individuelles de développement des compétences 
opérationnelles, 

- la prévention et la santé au travail. 

Le CNFPT propose de territorialiser la mise en œuvre de ces actions de formation dites « 
INTRA ». Celles-ci sont organisées sur le territoire, soit en dupliquant une formation 
inscrite à son catalogue, soit, si besoin, en construisant une action à façon répondant aux 
attentes particulières de la collectivité et de ses agents. 
 
Pour formaliser cette démarche conjointe et concertée,  le CNFPT propose une 
convention de partenariat visant à identifier les besoins, hiérarchiser les priorités et 
négocier un plan d’action. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – AUTORISER M le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat 

proposée par le CNFPT et ci-dessus exposée.  
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2 - PRENDRE l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants, le cas 
échéant. 

 
3- PRECISER que dans le cadre de la mise en œuvre du plan de formation 

mutualisé, une délibération concordante sera prise par le conseil de 
Flers Agglo.  

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

ELUS MUNICIPAUX - DROIT A LA FORMATION 
DETERMINATION DES ORIENTATIONS ET REPARTITION DES CREDITS 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 16 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

23 2020-54 

 

OBJET 
ELUS MUNICIPAUX - DROIT A LA FORMATION - DETERMINATION 
DES ORIENTATIONS ET REPARTITION DES CREDITS 

LC/DJ/SR 

 
 
Chers Collègues, 
 
 
Le droit individuel à la formation des élus a été affirmé par la loi n°92-108 relative aux 

conditions d’exercice des mandats locaux, et renforcé par la loi n°2002-276 du 27 février 2002 
relative à la démocratie de proximité. 

 
Ce droit est reconnu par le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui dispose 

dans son article L. 2123-12 que « Les membres d'un conseil municipal ont droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions. Dans les trois mois suivant son renouvellement, le 
conseil municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. » 

 
L’article 2123-12 ajoute que le conseil municipal « détermine les orientations et les crédits 

ouverts à ce titre ». 
 
L’assemblée doit ainsi se déterminer pour statuer sur les objectifs de formation des élus qui 

s’inscrivent dans une démarche d’acquisition de connaissances et de compétences directement 
liées à l’exercice du mandat d’élu local. En ce sens, il est proposé que les champs d’action des 
commissions municipales définissent les objectifs principaux des formations. De plus, ils seront 
complétés par les axes de travail prioritaires suivants : 

 
1- Comprendre l’intercommunalité et savoir articuler les projets municipaux et 

communautaires 

2- Appréhender les finances locales 
 
3- La participation citoyenne à la prise de décisions 
 
Les frais de formation des élus constituent une dépense obligatoire dont le montant est arrêté 

par délibération dans la limite exprimée par l’article L.2123-14 du CGCL qui stipule : « le montant 
des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant total des indemnités de 
fonction qui peuvent être allouées aux élus de la commune ». 

 
Pour information, les dépenses de formation comprennent les frais pédagogiques, mais 

également, les frais de déplacement et de séjour dans la limite du décret 2006-781 du 3 juillet 2006, 
fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat. L’article L2123-14 du CGCT prévoit en outre de couvrir 
les pertes de revenus éventuellement subies par un élu salarié qui exercerait ce droit. 
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Il convient de préciser que la collectivité a choisi, jusqu’à ce jour, de cotiser auprès d’un 

organisme susceptible de couvrir un large éventail de formations à destination des élus (Forum 
pour la Gestion des Villes), dont l’adhésion est reconduite annuellement (environ 2 000€).  

 
Pour mémoire, au regard des besoins de formation pressentis, l’exercice en cours prévoit 

l’inscription d’un crédit global prévisionnel de 20 000 €. 
 
En outre, l’organe délibérant a la possibilité de se prononcer sur la répartition des crédits 

consacrés à la formation des élus (hors adhésions ci-dessus mentionnées). Ainsi, il vous est 
proposé de les octroyer au prorata du nombre d’élus de chacun groupe représenté, soit :  

 
 

Somme à répartir 18 000 € 

ELUS Effectif Sommes allouées 

Majorité 26 14 182 € 

Minorité 1 6 3 273 € 

Minorité 2 1 545 € 

 
 

Enfin, le CGCT prévoit qu’« un tableau récapitulant les actions de formation des élus 
financées par la commune est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat 
annuel sur la formation des membres du conseil municipal ». Cette disposition prendra la 
forme d’une délibération annuelle.  

 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – DETERMINER les objectifs de formation des élus municipaux dans les conditions 

ci-dessus exposées. 

2 - ARRETER le montant et la répartition de l’enveloppe des crédits de formation 
suivant les règles établies ci-dessus. 

3 - CHARGER le Maire ou son représentant de mettre en place les modalités 
pratiques de la formation des élus dans le respect des orientations 
décrites ci-dessus. 

4 – SPECIFIER que, chaque année, un bilan sera établi à l’occasion du débat 
annuel sur la formation des élus. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMPTE ADMINISTRATIF GENERAL 2019 
ELUS MUNICIPAUX 

DROIT A LA FORMATION 
BILAN ET DEBAT ANNUEL 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 
 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 17 
FINANCES 

PERSONNEL COMMUNAL 
MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

24 2020-55 

 

OBJET 
COMPTE ADMINISTRATIF GENERAL 2019 – ELUS MUNICIPAUX – 
DROIT A LA FORMATION – BILAN ET DEBAT ANNUEL 

DJ/SR 

 

 

Chers collègues, 
 
 
L'article L.2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « Les 

membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions». 
 
« …Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la 

commune est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la 
formation des membres du conseil municipal. » 

 
Le tableau annexé présente les formations réalisées au titre de l’année 2019.  

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – PRENDRE ACTE du bilan relatif aux formations des élus au titre de l'année 2019. 
 
2 - ANNEXER ledit document au compte administratif 2019. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

ORGANIGRAMME COMMUN 
CONVENTION B10.1-2020 DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION 

ACTUALISATION. 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf pour la question 
2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, 
François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 18 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

25 2020-56 

 

OBJET 
ORGANIGRAMME COMMUN – CONVENTION B10.1-2020 DIRECTION DES 
SYSTEMES D’INFORMATION – ACTUALISATION. 

/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Dans le cadre de la mise en place d’un organigramme commun en 2011 entre la Ville de 

Flers et Flers Agglomération, alors Communauté d’Agglomération du Pays de Flers, il a été décidé, 
dans un souci de bonne gestion, de mettre en place une mutualisation de la direction des systèmes 
d’information. 

 
Du fait des extensions de périmètre en 2013 puis surtout en 2017, cette convention a fait 

l’objet d’une actualisation en 2017 portant essentiellement sur la répartition de la charge de travail 
entre la Ville et Flers Agglo. Cette actualisation mentionnait déjà en son article 4 que la composition 
de la direction était susceptible d’évoluer. 

 
Après cette 1ère phase, une seconde a été entamée visant à restructurer la Direction des 

Systèmes d’Information afin d’en adapter la contexture tant en termes d’organisation que de moyens 
humains. 
 

Les recrutements ont été lancés au 2nd trimestre 2019 et ont abouti aux mois de septembre 
et octobre 2019. 

 
Il nous restait donc à actualiser la convention de mutualisation de 2017 en y intégrant à 

l’article 4 la nouvelle composition de la DSI après réorganisation et recrutement. Celle-ci était 
initialement prévu à notre conseil de décembre 2019 mais a dû être reportée du fait de l’incendie qui 
a détruit la partie centrale de la mairie de Flers. 

 
Enfin l’article 7 doit intégrer le fait qu’un agent de Flers Agglo a rejoint cette direction afin 

d’en neutraliser le coût. 
 
Aussi il vous est proposé de modifier la convention en ce sens. 
 
Tel est l’objet de la délibération qui vous est proposé ce soir. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - APPROUVER la convention figurant en annexe.  
 
2 – AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la-dite convention, à 

engager et signer toutes pièces ou démarches relatives à cette 
affaire.  

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-57 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
ELECTION ET MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-57 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 19 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

26 2020-57 

 

OBJET 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – ELECTION ET MODALITES DE 
FONCTIONNEMENT 

AR/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n° 2020-12 du 25 mai dernier, vous avez décidé de constituer une 

commission d’appel d’offres (C.A.O.) permanente chargée de choisir les attributaires des marchés 
publics dont le montant estimé est supérieur au seuil des procédures européennes, sans exclure la 
possibilité d’élire une C.A.O. ad hoc pour certains dossiers.  

 
 L’article L.1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

cette commission est composée conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du même 
code. En application de cet article, elle est présidée par l’autorité autorisée à signer le marché, à 
savoir Monsieur le Maire, ou son représentant. Elle est composée de cinq membres de l'assemblée 
délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Cinq suppléants 
doivent également être élus selon les mêmes modalités.  

 
Peuvent également y siéger, sur invitation du Président de la commission et avec voix 

consultative, le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la 
concurrence, ainsi que des personnalités et agents de la collectivité territoriale, désignés par le 
Président en raison de leur compétence dans la matière objet du marché.  

 
Il convient donc de procéder à l’élection des membres titulaires et suppléants de la C.A.O. 

en application des dispositions des articles susmentionnés et des articles D. 1411-3 et 4 du même 
code.  

 
Ces dispositions ne prévoient cependant pas les règles de fonctionnement et de 

remplacement des membres définitivement empêchés de la C.A.O. Il appartient donc à chaque 
acheteur de les fixer.  

 
Il est proposé qu’un titulaire définitivement empêché soit remplacé par son suppléant. Afin 

de garantir la continuité du service, ce remplacement est automatiquement effectif le jour de 
l’empêchement définitif du titulaire concerné. Le Conseil en prend acte lors de sa réunion suivante 
et élit un nouveau suppléant afin de remplacer le suppléant devenu titulaire.   
 

Enfin, concernant le fonctionnement de la C.A.O. et dans une démarche de développement 
durable et de promotion du numérique, la Collectivité envoie les convocations aux C.A.O. de façon 
dématérialisée, sauf pour les membres l’ayant expressément refusé. Il vous est donc proposé de 
prendre acte de cette démarche. 

 
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-57 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

1 – PROCEDER à l’élection des membres titulaires et suppléants de la 
Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) selon les modalités 
précisées ci-dessus.  

Titulaires Suppléants 
Annick ROBIN-MOITRY Dominique ARMAND 

Chantal MARCHAND Jacques DUPERRON 
Jean-Pierre HUREL Marème N’DIAYE 

Yvette LERICHOMME Thierry AUBIN 
Jean-François BRISSET François LEPRINCE 

 
L’adjoint aux MP ne doit pas être nommé, la présidence lui sera déléguée par arrêté par le Maire. – 
Voir mémo 
 

2 -  DECIDER  qu’il est pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la 
Commission d'Appel d'Offres (CAO) définitivement empêché par 
son suppléant. 

 
3 – DIRE  que ce remplacement est automatiquement effectif le jour où le 

membre remplacé est définitivement empêché. Le Conseil 
prend acte de la nouvelle composition de la C.A.O. à sa réunion 
suivante et élit un nouveau suppléant pour remplacer le 
suppléant devenu titulaire. 

4 – PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux C.A.O., 
sauf pour les membres l’ayant expressément refusé. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 

 

 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-58 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

REGLEMENT INTERNE DES MARCHES PUBLICS 
MODIFICATION 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf pour la question 
2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, 
François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-58 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 20 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

27 2020-58 

 

OBJET REGLEMENT INTERNE DES MARCHES PUBLICS - MODIFICATION 

AR/SR 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n °2019-886, vous avez adopté le nouveau règlement interne relatif aux marchés 

publics.  
 
Ce règlement prévoit que les membres de la Commission des Marchés Passés selon une 

Procédure Adaptée (COMAPA) sont les membres de la Commission d’Appel d’Offres de la 
Collectivité. Cependant, ce mode de désignation des membres de la COMAPA est susceptible 
d’empêcher la constitution de cette dernière lorsque la CAO ne peut être élue. 

 
Il est donc proposé de modifier les dispositions du règlement interne des marchés publics 

relatives à la composition de la COMAPA.  
 
La COMAPA est présidée par Monsieur le Maire ou son représentant, et composée de 5 

membres titulaires et 5 suppléants.  
 
Ces membres sont élus par le Conseil Municipal en son sein à la représentation proportionnelle 

au plus fort reste. Les listes peuvent être déposées à l’attention de Monsieur le Maire jusqu’à la mise 
au scrutin de la délibération d’élection des membres de la COMAPA.  

 
Afin de garantir la continuité d’exercice des fonctions de la COMAPA, il convient également de 

prévoir les modalités de remplacement de ses membres définitivement empêchés. A cet égard, il est 
proposé qu’il soit pourvu au remplacement d'un membre titulaire par son suppléant. 

Ce remplacement est automatiquement effectif le jour où le membre remplacé est définitivement 
empêché. Le Conseil prend acte de la nouvelle composition de la COMAPA à sa réunion suivante et 
élit un nouveau suppléant pour remplacer le suppléant devenu titulaire. 

 
Par ailleurs, la récente crise sanitaire a démontré les blocages que peuvent engendrer les 

dispositions du règlement interne des marchés publics en cas de circonstances exceptionnelles. Il 
est donc proposé d’ajouter dans le règlement interne une disposition permettant à Monsieur le Maire 
de déroger à ses dispositions par voie de décision lorsque les circonstances l’exigent. Cette 
disposition ne concerne que les dispositions du règlement interne qui ne s’impose pas à la collectivité 
en vertu de dispositions légales.  

 
 
 
 
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-58 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
 
1 – ADOPTER  le règlement interne des marchés publics modifié annexé à la 

présente délibération.  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-59 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMMISSION DES MARCHES PASSES SELON UNE PROCEDURE ADAPTEE 
ELECTION 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-59 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 21 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

28 2020-59 

 

OBJET 
COMMISSION DES MARCHES PASSES SELON UNE PROCEDURE 
ADAPTEE– ELECTION 

AR/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération précédemment adoptée ce jour, vous avez adopté les modifications au 

règlement interne des marchés publics définissant les nouvelles modalités d’élection et de 
fonctionnement des membres de la Commission des Marchés passés selon une Procédure 
Adaptée (COMAPA).  

 
Il convient désormais de procéder à l’élection de ses membres titulaires et suppléants en 

application de ces dispositions.   
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

 1 – PROCEDER  à l’élection des membres titulaires et suppléants de la 
Commission des Marchés passés selon une Procédure 
Adaptée (COMAPA) selon les modalités définies dans le 
règlement interne relatif aux marchés publics.  

Titulaires Suppléants 
Annick ROBIN-MOITRY Dominique ARMAND 

Chantal MARCHAND Jacques DUPERRON 
Jean-Pierre HUREL Marème N’DIAYE 

Yvette LERICHOMME Thierry AUBIN 
Jean-François BRISSET François LEPRINCE 

 
Le VP aux MP ne doit pas être élu, la présidence lui sera déléguée par arrêté par le Président. Il 
faut élire les mêmes membres que pour la CAO 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMMISSION DE CONCESSIONS 
ELECTION ET MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-60 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 22 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

29 2020-60 

 

OBJET 
COMMISSION DE CONCESSIONS – ELECTION ET MODALITES DE 
FONCTIONNEMENT 

AR/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n° 2020-13 en date du 25 mai dernier, vous avez décidé de constituer 

une Commission de Concessions permanente chargée d’analyser les candidatures, de dresser la 
liste des candidats admis à présenter une offre et d’émettre un avis sur les offres dans le cadre des 
procédures de concession, sans exclure la possibilité d’élire une Commission de Concession ad 

hoc pour certains dossiers.  
 
L’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

cette commission est présidée par l’autorité autorisée à signer la concession, à savoir Monsieur le 
Maire, ou son représentant. Elle est composée de cinq membres de l'assemblée délibérante élus 
en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Cinq suppléants doivent 
également être élus selon les mêmes modalités.  

Peuvent également y siéger, sur invitation du Président de la commission et avec voix 
consultative, le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la 
concurrence, ainsi que des personnalités et agents de l’établissement public, désignés par le 
Président en raison de leur compétence dans la matière objet de la concession.  

 
Il convient donc de procéder à l’élection des membres titulaires et suppléants de la 

Commission de Concessions en application des dispositions des articles susmentionnés et des 
articles D. 1411-3 et 4 du même code.  

 
Ces dispositions ne prévoient cependant pas les règles de fonctionnement et de 

remplacement des membres définitivement empêchés de la Commission de Concessions. Il 
appartient donc à chaque acheteur de les fixer.  

 
Concernant le remplacement des membres définitivement empêchés, il vous est proposé 

d’adopter les mêmes règles que pour la Commission d’Appel d’Offres. Ainsi, un titulaire 
définitivement empêché est remplacé par son suppléant. 

Afin de garantir la continuité du service, il vous est également proposé de dire que ce 
remplacement est automatiquement effectif le jour de l’empêchement définitif du titulaire concerné. 
Le Conseil en prend acte lors de sa réunion suivante et élit un nouveau suppléant afin de remplacer 
le suppléant devenu titulaire.   
 

Enfin, concernant le fonctionnement de la Commission de Concessions et dans une 
démarche de développement durable et de promotion du numérique, la Collectivité envoie les 
convocations aux Commissions de façon dématérialisée, sauf pour les membres l’ayant 
expressément refusé. Il vous est donc proposé de prendre acte de cette démarche. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

1 – PROCEDER à l’élection des membres titulaires et suppléants de la 
Commission de Concessions selon les modalités précisées ci-
dessus.  

Titulaires Suppléants 
Annick ROBIN-MOITRY Dominique ARMAND 

Chantal MARCHAND Jacques DUPERRON 
Jean-Pierre HUREL Marème N’DIAYE 

Yvette LERICHOMME Thierry AUBIN 
Jean-François BRISSET François LEPRINCE 

 
Concernant l’élection ou non du maire adjoint en charge des marchés : voir mémo 
 

2 -  DECIDER  qu’il est pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la 
Commission de Concessions définitivement empêché par son 
suppléant. 

 
3 – DIRE  que ce remplacement est automatiquement effectif le jour où le 

membre remplacé est définitivement empêché. Le Conseil 
prend acte de la nouvelle composition de la Commission de 
Concessions à sa réunion suivante et élit un nouveau suppléant 
pour remplacer le suppléant devenu titulaire. 

 
4 – PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux 

Commissions de Concessions, sauf pour les membres l’ayant 
expressément refusé. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-61 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT POUR L’ACHAT DE FOURNITURES ET 
SERVICES 

CAO et COMAPA - ELECTION 
______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance 
Clôture 

effectuée à : 
Compte rendu 

affiché le : 
Date 

d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-61 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 23 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

30 2020-61 

 

OBJET 
GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT POUR L’ACHAT DE 
FOURNITURES ET SERVICES – CAO et COMAPA - ELECTION 

AR/SR 
 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n°723 du 24 septembre 2012, Le Conseil Municipal a décidé de la 

constitution d’un groupement de commandes permanent entre la Ville de Flers, Flers Agglo et le 
CCAS de Flers en vue de l’achat de fournitures courantes et services. 

 
La Ville de Flers coordonne les procédures de marchés publics lancées par ce 

groupement de commandes, chaque membre signant les marchés en vue de satisfaire les besoins 
qui la concernent et en assurant l’exécution.  

 
L’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d’établissements publics locaux, il est constitué une Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) 
composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la C.A.O. de chaque 
membre du groupement.  

Cet article prévoit également que pour chaque membre élu, peut être élu un suppléant et 
que la C.A.O. est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes.  

 
Peuvent également participer à la C.A.O., avec voix consultative, des personnalités 

compétentes dans la matière objet de la consultation désignées par le Président de la C.A.O. Les 
agents des membres du groupement compétents en la matière peuvent assistés la C.A.O. 
 

En outre, la convention de groupement de commandes prévoit que le règlement intérieur 
des marchés publics du coordonnateur est applicable aux procédures lancées par le groupement 
de commandes. Elle prévoit également la constitution d’un Commission des Marchés passés selon 
une Procédure Adaptée (COMAPA). 

 
Suite à l’élection d’un nouveau Conseil Municipal et d’une nouvelle C.A.O. permanente, il 

convient de désigner le représentant de la Ville de Flers au sein de la C.A.O.  et de la COMAPA du 
groupement de commandes en vue de l’achat de fournitures et services.  

 
Par ailleurs, dans une démarche de développement durable et de promotion du 

numérique, le coordonnateur pourrait envoyer les convocations aux C.A.O. et COMAPA de façon 
dématérialisée, sous réserve de l’accord de chacun des membres. Il vous est donc proposé de 
prendre acte de cette démarche. 
 
 
 
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-61 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 1 – ELIRE un membre titulaire et un membre suppléant de la C.A.O. du 
groupement de commandes permanent en vue de l’achat de 
fournitures et services au sein de la C.A.O. de la Ville de 
Flers.  

Titulaire Suppléant 

Yves GOASDOUÉ Chantal MARCHAND 

Les personnes élues doivent être différentes pour les 3 collectivités (sauf pour le Maire – 
Président qui peut être élu 2 fois s’il délègue à l’adjoint en charge) 

Pour des raisons de cohérence, il faut que le Maire soit élu en tant que Titulaire pour 
déléguer au Maire adjoint.  

 2 – DECIDER que les membres de la C.A.O. du groupement de 
commandes sont membres de la COMAPA du groupement 
de commandes. 

 3 – PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux 
C.A.O. et COMAPA, sous réserve de l’accord de chaque 
membre de ces commissions. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 

 

 

 

 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-62 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT POUR LES TRAVAUX 
CAO et COMAPA - ELECTION 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-62 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 24 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

31 2020-62 

 

OBJET 
GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT POUR LES TRAVAUX – 
CAO et COMAPA - ELECTION 

AR/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n°2018-684 du 11 juin 2018, le Conseil Municipal a décidé de la 

constitution d’un groupement de commandes permanent entre la Ville de Flers et Flers Agglo pour 
la réalisation de travaux. 

 
La Ville de Flers coordonne les procédures de marchés publics lancées par ce 

groupement de commandes, chaque membre signant les marchés en vue de satisfaire les besoins 
qui la concernent et en assurant l’exécution.  

 
L’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d’établissements publics locaux, il est constitué une Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) 
composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la C.A.O. de chaque 
membre du groupement.  

Cet article prévoit également que pour chaque membre élu, peut être élu un suppléant et 
que la C.A.O. est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes.  

 
Peuvent également participer à la C.A.O., avec voix consultative, des personnalités 

compétentes dans la matière objet de la consultation désignées par le Président de la C.A.O. Les 
agents des membres du groupement compétents en la matières peuvent assisté la C.A.O. 
 

En outre, la convention de groupement de commandes prévoit la constitution d’un 
Commission des Marchés passés selon une Procédure Adaptée (COMAPA), groupe de travail 
composé des membres de la C.A.O. du groupement de commandes.  

 
Suite à l’élection d’un nouveau Conseil Municipal et d’une nouvelle C.A.O. permanente, il 

convient de désigner le représentant de la Ville de Flers au sein de la C.A.O.  et de la COMAPA du 
groupement de commandes pour la réalisation de travaux. 

 
Par ailleurs, dans une démarche de développement durable et de promotion du 

numérique, le coordonnateur pourrait envoyer les convocations aux C.A.O. et COMAPA de façon 
dématérialisée, sous réserve de l’accord de chacun des membres. Il vous est donc proposé de 
prendre acte de cette démarche. 
 
 
 
 
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-62 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 1 – ELIRE un membre titulaire et un membre suppléant de la C.A.O. du 
groupement de commandes permanent pour les travaux au 
sein de la C.A.O. de la Ville de Flers.  

Titulaire Suppléant 

Yves GOASDOUÉ Chantal MARCHAND 

Les personnes élues doivent être différentes pour les 2 collectivités (sauf pour le Maire – 
Président qui peut être élu 2 fois s’il délègue à l’adjoint en charge) 

Pour des raisons de cohérence, il faut que le Maire soit élu en tant que Titulaire pour 
déléguer au Maire adjoint.  

 2 – PRENDRE ACTE  que les membres de la C.A.O. du groupement de 
commandes sont membres de la COMAPA du groupement 
de commandes. 

 3 – PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux 
C.A.O. et COMAPA, sous réserve de l’accord de chaque 
membre de ces commissions. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-63 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LE DEPLOIEMENT DE LA VIDEO PROTECTION 
CAO et COMAPA - ELECTION 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-63 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 25 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

32 2020-63 

 

OBJET 
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LE DEPLOIEMENT DE LA VIDEO 
PROTECTION – CAO et COMAPA - ELECTION 

AR/SR 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n°321 du 23 mai 2016, le Conseil Municipal a décidé de la constitution 

d’un groupement de commandes entre la Ville de Flers et Flers Agglo pour le déploiement de la 
vidéo-protection. 

 
La Ville de Flers coordonne les procédures de marchés publics lancées par ce 

groupement de commandes, chaque membre signant les marchés en vue de satisfaire les besoins 
qui la concernent et en assurant l’exécution.  

 
Par avenant n°1 à la convention constitutive du groupement de commandes, une 

Commission d’Appel d’Offres a été mise en place.  
 
L’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d’établissements publics locaux, il est constitué une Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) 
composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la C.A.O. de chaque 
membre du groupement.  

Cet article prévoit également que pour chaque membre élu, peut être élu un suppléant et 
que la C.A.O. est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes.  

 
Peuvent également participer à la C.A.O., avec voix consultative, des personnalités 

compétentes dans la matière objet de la consultation désignées par le Président de la C.A.O. Les 
agents des membres du groupement compétents en la matières peuvent assisté la C.A.O. 

 
En outre, la convention de groupement de commandes prévoit la constitution d’un 

Commission des Marchés passés selon une Procédure Adaptée (COMAPA). L’avenant n° 1 
susmentionné établit que la COMAPA est composée des membres de la C.A.O du groupement de 
commandes. 

 
Suite à l’élection d’un nouveau Conseil Municipal et d’une nouvelle C.A.O. permanente, il 

convient de désigner le représentant de la Ville de Flers au sein de la C.A.O.  et de la COMAPA du 
groupement de commandes pour le déploiement de la vidéo protection. 

 
Par ailleurs, dans une démarche de développement durable et de promotion du 

numérique, le coordonnateur pourrait envoyer les convocations aux C.A.O. et COMAPA de façon 
dématérialisée, sous réserve de l’accord de chacun des membres. Il vous est donc proposé de 
prendre acte de cette démarche. 
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-63 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 1 – ELIRE un membre titulaire et un membre suppléant de la C.A.O. du 
groupement de commandes pour le déploiement de la vidéo 
protection au sein de la C.A.O. de la Ville de Flers.  

Titulaire Suppléant 

Yves GOASDOUÉ Chantal MARCHAND 

Les personnes élues doivent être différentes pour les 2 collectivités (sauf pour le Maire – 
Président qui peut être élu 2 fois s’il délègue à l’adjoint en charge) 

Pour des raisons de cohérence, il faut que le Maire soit élu en tant que Titulaire pour 
déléguer au Maire adjoint.  

 2 – PRENDRE ACTE  que les membres de la C.A.O. du groupement de 
commandes sont membres de la COMAPA du groupement 
de commandes. 

 3 – PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux 
C.A.O. et COMAPA, sous réserve de l’accord de chaque 
membre de ces commissions. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-64 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
CAO et COMAPA - ELECTION 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

29.06.20 2020-64 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 26 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

33 2020-64 

 

OBJET 
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ENTRETIEN DES ESPACES 
VERTS – CAO et COMAPA - ELECTION 

AR/SR 

 
 

Chers Collègues,  
 
 
Par délibération n°2018-682 du 11 juin 2018, Le Conseil Municipal a décidé de la 

constitution d’un groupement de commandes entre la Ville de Flers, Flers Agglo et le syndicat mixte 
Normand’Innov en vue de l’entretien des espaces verts pour une durée de 4 ans. 

 
Flers Agglo coordonne les procédures de marchés publics lancées par ce groupement de 

commandes, chaque membre signant les marchés en vue de satisfaire les besoins qui la 
concernent et en assurant l’exécution.  

 
L’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d’établissements publics locaux, il est constitué une Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) 
composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la C.A.O. de chaque 
membre du groupement.  

Cet article prévoit également que pour chaque membre élu, peut être élu un suppléant et 
que la C.A.O. est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes.  

 
Peuvent également participer à la C.A.O., avec voix consultative, des personnalités 

compétentes dans la matière objet de la consultation désignées par le Président de la C.A.O. Les 
agents des membres du groupement compétents en la matières peuvent assisté la C.A.O. 
 

En outre, la convention de groupement de commandes prévoit la constitution d’un 
Commission des Marchés passés selon une Procédure Adaptée (COMAPA), groupe de travail 
composé des membres de la C.A.O. du groupement de commandes.  

 
Suite à l’élection d’un nouveau Conseil Municipal et d’une nouvelle C.A.O. permanente, il 

convient de désigner le représentant de la Ville de Flers au sein de la C.A.O.  et de la COMAPA du 
groupement de commandes en vue l’entretien des espaces verts.  

 
Par ailleurs, dans une démarche de développement durable et de promotion du 

numérique, le coordonnateur pourrait envoyer les convocations aux C.A.O. et COMAPA de façon 
dématérialisée, sous réserve de l’accord de chacun des membres. Il vous est donc proposé de 
prendre acte de cette démarche. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 1 – ELIRE un membre titulaire et un membre suppléant de la C.A.O. du 
groupement de commandes pour l’entretien des espaces 
verts au sein de la C.A.O. de la Ville de Flers.  

Titulaire Suppléant 

Yves GOASDOUÉ Chantal MARCHAND 

Les personnes élues doivent être différentes pour les 3 collectivités (sauf pour le Maire – 
Président qui peut être élu 2 fois s’il délègue à l’adjoint en charge) 

Pour des raisons de cohérence, il faut que le Maire soit élu en tant que Titulaire pour 
déléguer au Maire adjoint.  

 2 – PRENDRE ACTE  que les membres de la C.A.O. du groupement de 
commandes sont membres de la COMAPA du groupement 
de commandes. 

 3 – PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux 
C.A.O. et COMAPA, sous réserve de l’accord de chaque 
membre de ces commissions. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA DISTRIBUTION DES JOURNAUX 
COMMUNAUTAIRES ET COMMUNAUX COMMUNS 

CAO et COMAPA - ELECTION 
______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 27 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

34 2020-65 

 

OBJET 
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA DISTRIBUTION DES 
JOURNAUX COMMUNAUTAIRES ET COMMUNAUX COMMUNS – CAO et 
COMAPA - ELECTION 

AR/SR 

 
 

Chers Collègues,  
 
 
Par délibération n°2017-462 du 27 mars 2017, le Conseil Municipal a décidé de la 

constitution d’un groupement de commandes entre la Ville de Flers, Flers Agglo et la Ville de La 
Ferté Macé en vue de la distribution des journaux communautaires et communaux communs. 

 
Flers Agglo coordonne les procédures de marchés publics lancées par ce groupement de 

commandes, chaque membre signant les marchés en vue de satisfaire les besoins qui la 
concernent et en assurant l’exécution.  

 
L’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d’établissements publics locaux, il est constitué une Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) 
composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la C.A.O. de chaque 
membre du groupement.  

Cet article prévoit également que pour chaque membre élu, peut être élu un suppléant et 
que la C.A.O. est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes.  

 
Peuvent également participer à la C.A.O., avec voix consultative, des personnalités 

compétentes dans la matière objet de la consultation désignées par le Président de la C.A.O. Les 
agents des membres du groupement compétents en la matière peuvent assistés la C.A.O. 
 

En outre, la convention de groupement de commandes prévoit la constitution d’un 
Commission des Marchés passés selon une Procédure Adaptée (COMAPA), groupe de travail 
composé des membres de la C.A.O. du groupement de commandes.  

 
Suite à l’élection d’un nouveau Conseil Municipal et d’une nouvelle C.A.O. permanente, il 

convient de désigner le représentant de la Ville de Flers au sein de la C.A.O. et de la COMAPA du 
groupement de commandes en vue la distribution des journaux communautaires et communaux 
communs.  

 
Par ailleurs, dans une démarche de développement durable et de promotion du 

numérique, le coordonnateur pourrait envoyer les convocations aux C.A.O. et COMAPA de façon 
dématérialisée, sous réserve de l’accord de chacun des membres. Il vous est donc proposé de 
prendre acte de cette démarche. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 1 – ELIRE un membre titulaire et un membre suppléant de la C.A.O. du 
groupement de commandes pour la distribution des journaux 
communautaires et communaux communs au sein de la 
C.A.O. de la Ville de Flers.  

Titulaire Suppléant 

Yves GOASDOUÉ Chantal MARCHAND 

Les personnes élues doivent être différentes pour les 3 collectivités (sauf pour le Maire – 
Président qui peut être élu 2 fois s’il délègue à l’adjoint en charge) 

Pour des raisons de cohérence, il faut que le Maire soit élu en tant que Titulaire pour 
déléguer au Maire adjoint.  

 2 – PRENDRE ACTE  que les membres de la C.A.O. du groupement de 
commandes sont membres de la COMAPA du groupement 
de commandes. 

 3 – PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux 
C.A.O. et COMAPA, sous réserve de l’accord de chaque 
membre de ces commissions. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA CONCEPTION, LA REALISATION ET 
L’IMPRESSION DES JOURNAUX COMMUNAUTAIRES ET COMMUNAUX COMMUNS 

CAO et COMAPA 
ELECTION 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 
Compte rendu 

affiché le : 
Date 

d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 28 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

35 2020-66 

 

OBJET 
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA CONCEPTION, LA 
REALISATION ET L’IMPRESSION DES JOURNAUX COMMUNAUTAIRES 
ET COMMUNAUX COMMUNS – CAO et COMAPA - ELECTION 

AR/SR 

 
 

Chers Collègues,  
 
 
Par délibération n°2017-461 du 27 mars 2017, le Conseil Municipal a décidé de la 

constitution d’un groupement de commandes entre la Ville de Flers, Flers Agglo et la Ville de La 
Ferté Macé en vue de la conception, la réalisation et l’impression des journaux communautaires et 
communaux communs. 

 
Flers Agglo coordonne les procédures de marchés publics lancées par ce groupement de 

commandes, chaque membre signant les marchés en vue de satisfaire les besoins qui la 
concernent et en assurant l’exécution.  

 
L’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 

lorsqu’un groupement de commandes est composé en majorité de collectivités territoriales ou 
d’établissements publics locaux, il est constitué une Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) 
composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la C.A.O. de chaque 
membre du groupement.  

Cet article prévoit également que pour chaque membre élu, peut être élu un suppléant et 
que la C.A.O. est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement de commandes.  

 
Peuvent également participer à la C.A.O., avec voix consultative, des personnalités 

compétentes dans la matière objet de la consultation désignées par le Président de la C.A.O. Les 
agents des membres du groupement compétents en la matières peuvent assisté la C.A.O. 
 

En outre, la convention de groupement de commandes prévoit la constitution d’un 
Commission des Marchés passés selon une Procédure Adaptée (COMAPA), groupe de travail 
composé des membres de la C.A.O. du groupement de commandes.  

 
Suite à l’élection d’un nouveau Conseil Municipal et d’une nouvelle C.A.O. permanente, il 

convient de désigner le représentant de la Ville de Flers au sein de la C.A.O.  et de la COMAPA du 
groupement de commandes en vue la conception, la réalisation et l’impression des journaux 
communautaires et communaux communs.  

 
Par ailleurs, dans une démarche de développement durable et de promotion du 

numérique, le coordonnateur pourrait envoyer les convocations aux C.A.O. et COMAPA de façon 
dématérialisée, sous réserve de l’accord de chacun des membres. Il vous est donc proposé de 
prendre acte de cette démarche. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 1 – ELIRE un membre titulaire et un membre suppléant de la C.A.O. du 
groupement de commandes en vue la conception, la 
réalisation et l’impression des journaux communautaires et 
communaux communs au sein de la C.A.O. de la Ville de 
Flers.  

Titulaire Suppléant 

Yves GOASDOUÉ Chantal MARCHAND 

Les personnes élues doivent être différentes pour les 3 collectivités (sauf pour le Maire – 
Président qui peut être élu 2 fois s’il délègue à l’adjoint en charge) 

Pour des raisons de cohérence, il faut que le Maire soit élu en tant que Titulaire pour 
déléguer au Maire adjoint.  

 2 – PRENDRE ACTE  que les membres de la C.A.O. du groupement de 
commandes sont membres de la COMAPA du groupement 
de commandes. 

 3 – PRENDRE ACTE  de l’envoi par voie dématérialisée des convocations aux 
C.A.O. et COMAPA, sous réserve de l’accord de chaque 
membre de ces commissions. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

COMMISSION CONSULATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
COMPOSITION 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 

RETRAIT 
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RETRAIT 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 29 FINANCES 
PERSONNEL COMMUNAL 

MARCHES PUBLICS 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

36 2020-67 

 

OBJET 
COMMISSION CONSULATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - 
COMPOSITION 

AR/SR 
 

Chers Collègues,  
 
Par délibération n°465 du 13 décembre 2010, le Conseil Municipal a décidé de la 

constitution de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L.) 
conformément à l’article L1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).  

 
Cet article organise, en effet, la participation des habitants et des usagers à la vie 

publique des services et dispose notamment que les communes de plus de 10 000 habitants 
doivent créer une Commission Consultative des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L.) pour 
l’ensemble des services publics qu’elles confient à un tiers par délégation de service public ou qui 
sont exploités en régie dotée de l’autonomie financière. 

 
Cette commission dispose, de par la loi, du pouvoir d’émettre des avis, d’un pouvoir de 

proposition et d’un pouvoir de contrôle. 
 
Ainsi, la commission a-t-elle notamment pour mission d’examiner le rapport établi par le 

délégataire de service public et le bilan d’activité des services exploités en régie dotée de 
l’autonomie financière. 

 
Par ailleurs, celle-ci formule un avis sur tout projet de délégation de service public, de 

création de régie dotée de l’autonomie financière, de contrat de partenariat. 
 
Enfin, la commission peut demander à la majorité de ses membres d’inscrire à l’ordre du 

jour toute proposition relative à l’amélioration des services publics locaux. 
 
La délibération susmentionnée a fixé, d’une part, le nombre des membres du Conseil 

Municipal, outre Monsieur le Maire, Président de droit, à 3 conseillers municipaux titulaires et 3 
conseillers municipaux suppléants, ceux-ci étant élus dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle. D’autre part, le nombre des membres du collège associatif a été fixé 
à 2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants. Ces derniers sont élus sur proposition de 
Monsieur le Maire.  

 
Voir si l’on conserve la même composition. 

 
Suite au renouvellement de votre Assemblée, il convient de procéder au renouvellement 

des membres de la C.C.S.P.L. 
 
 
Par ailleurs, le fonctionnement de cette commission sera organisé par un règlement 

intérieur, joint en annexe, qui sera adopté par la commission lors de sa première réunion. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 1 - FIXER la composition de la C.C.S.P.L. à : 

 3 titulaires et 3 suppléants issus du conseil communautaire 
et élus à la représentation proportionnelle (Monsieur le 
Maire et son représentant inclus) 

 2 représentants titulaires d’associations locales et  
2 suppléants, proposés par Monsieur le Maire. 

 
2 - ELIRE comme membres de la C.C.S.P.L. en tant que membres issus 

de l’assemblée délibérante, au scrutin de liste à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Président : 
 

Représentant du Président : 
 

1.  1.  
2.  2.  
3.  3.  

 
3 – NOMMER comme membres de la C.C.S.P.L. issus du secteur associatif : 

 
 Association Familiale Laïque de Flers et sa Région : 

• titulaire :  
• suppléant :  

 
 Association du Quartier Saint-Michel : 

• titulaire :  
• suppléant :  

 
4 - DELEGUER à Monsieur le Maire ou son représentant le pouvoir de saisir la 

C.C.S.P.L. avant que l’assemblée délibérante ne se prononce 
dans les conditions prévues à l’article L.1411-4 du C.G.C.T. ou 
pour tout projet de création de régie dotée de l’autonomie 
financière, avant la décision portant création de régie. 

 
5 - PRENDRE ACTE du projet de règlement intérieur de la C.C.S.P.L. qui sera 

adopté par la C.C.S.P.L. lors de sa première réunion. 
 

6 - NOTER qu’en l’absence de Monsieur le Maire, la C.C.S.P.L. sera 
présidée par XXXXXXXXX. 

 
LE MAIRE DÉCIDE DE : 
 
RETIRER la présente question de l’ordre du jour. 
 
CERTIFIÉ CONFORME, étant précisé que la présente, ne comportant pas de décision, est 
dispensée de la formalité de dépôt en Sous-Préfecture. 
 

Le Maire, 
 
 

 
Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

MANIFESTATION « FLERSLUISANTS » 
CONVENTION 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf pour la question 
2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, 
François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

MAIRE 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 1 COMPETENCES NON 
DELEGUEES 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

37 2020-68 

 

OBJET 
MANIFESTATION « FLERSLUISANTS » - CONVENTION – AUTORISATION 
DE SIGNATURE 

TD/SR 

 
 
Chers Collégues, 
 
 
L’association RAVE organise une manifestation à caractère musical dans le parc du château 

de Flers prévue à ce jour le 29/08/2020.  
 
La programmation est définie par l’association. Cette manifestation intervient à la sortie de la 

période d’urgence sanitaire qui a conduit la Ville de Flers et Flers Agglo à annuler plusieurs 
évènements culturels sur cette période. 

 
La ville de Flers souhaite donc soutenir cette manifestation culturelle organisée par 

l’association RAVE en y participant financièrement dans les conditions décrites par la convention 
figurant en annexe. 

 
Il y est proposé que la ville de Flers verse 27.000€ à l’association organisatrice dès signature 

de la convention pour lui permettre d'organiser la manifestation. La ville se fera ensuite rembourser 
à l'issue de la manifestation dans la limite des recettes générées et le plafond de l'avance consentie. 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

figurant en annexe avec l’association Réseau des Arts Vivants 
Electriques (RAVE) relative à la manifestation 
« FLERSLUISANTS ». 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

OUVERTURES DOMINICALES 2020 : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
MODIFICATION 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf 
pour la question 2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date 
d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 2 COMPETENCES NON 
DELEGUEES 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

38 2020-69 

 

OBJET 
OUVERTURES DOMINICALES 2020 : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL - 
MODIFICATION 

DL/SR 

 
Chers Collègues, 
 
Par délibération 857 du 9 décembre 2019, le Conseil Municipal a émis un avis favorable à 

l’autorisation d’ouverture des commerces et des concessionnaires automobiles de cinq dimanches 
pour l’année 2020. Les dates avaient été retenues lors d’une réunion de concertation organisée le 
19 novembre 2019 avec les représentants des commerçants, des employeurs et des employés. 

 
Ces dates sont les suivantes : 

 
Commerces de détail Concessionnaires automobiles 

 
 

12 janvier 2020 

28 juin 2020 

6, 13 et 20 décembre 2020. 
 

 
19 janvier 2020 

 
15 mars 2020 

 
14 juin 2020 

 
13 septembre 2020 

 
11 octobre 2020 

 

La date du dimanche 28 juin 2020 avait été retenue par les partenaires dans la mesure où 
elle correspondait au premier dimanche des soldes d’été. La pandémie du COVID 19 et les 
mesures de confinement qui en ont résulté, ont conduit le gouvernement à reporter la date des 
soldes au mercredi 15 juillet 2020 (au lieu du mercredi 24 juin 2020). Les commerces de détail n’ont 
donc plus d’intérêt économique à ouvrir leur établissement le dimanche 28 juin. En revanche, il 
semble pertinent d’autoriser l’ouverture de ces commerces le 19 juillet qui correspond désormais au 
premier dimanche des soldes d’été. 

 
Le Conseil 

 
EMET un avis favorable à la modification de l’autorisation d’ouverture des 

commerces de détail le dimanche 19 juillet 2020. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE – Une abstention celle de Monsieur Pascal CATHERINE 

Le Maire, 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
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          TD/SR 

SEANCE N° 2 DU 29 JUIN 2020 
39 questions, numérotées de 2020-32 à 2020-70 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER SAINT MICHEL 
CHARTE DU RELOGEMENT 

APPROBATION 
SIGNATURE 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire sauf pour la question 
2020-42 présidée par Jean-Pierre HUREL, doyen d’âge 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, 
François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Mathieu  HELLOUIN Jean-François  BRISSET Ensemble Séance 

 
Excusé : Lori HELLOCO, Gérard SAMOYEAU 
 
Absents  : Angela PRESSE absente de la question 2020-32 à 2020-41 
  Richard RIHOUEY absent de la question 2020-32 à 2020-46 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2020-32 à 2020-40 28 29 

2020-41 28 28 

2020-42 28 28 

2020-43 à 2020-46 29 29 

2020-47 à 2020-50 30 31 

 2020-51 à 2020-52 30 30 

 2020-53 à 2020-68 30 31 

 2020-69 30 30 

 2020-70 30 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 
Compte rendu 

affiché le : 
Date 

d’affichage 

23.06.20 18h35 Yvette LERICHOMME 21H02 30.06.20 30.06.20 
 

DIFFUSION interne réglementaire   1. Affichage - Thématique 2. Registre - Chemise Conseil - R.A.M. si nécessaire 
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R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Laurent JUMELINE 
 

Conseiller Délégué 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 4 

1 17.06.20 3 COMPETENCES NON 
DELEGUEES 

CONSEIL Séance 2 29.06.20 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

39 2020-70 

 

OBJET 
PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER SAINT MICHEL 
– CHARTE DU RELOGEMENT – APPROBATION – SIGNATURE 

NL/AM/SR 

 
 
Chers Collègues, 
 
 
Par délibération n° 2019-837 du 23 septembre 2019, le conseil municipal a approuvé la 

convention pluriannuelle de partenariat relatif au Projet de Renouvellement Urbain (PRU) du quartier 
Saint-Michel qui sera signée en juin 2020. 

 
Pour garantir la transformation en profondeur du quartier et améliorer son attractivité 

résidentielle, un programme de démolition de 152 logements a été déterminé. Cela concerne cinq 
bâtiments, les deux premiers relèvent du parc social d’Orne Habitat et les trois derniers de la SAGIM: 

 
 Immeuble Jean de la Varende (40 logements) qui est déconstruit depuis juillet 2016, 
 Immeuble les Fauvettes (16 logements) qui est entièrement vacant, 

 Immeuble les Grenats (16 logements) qui accueille encore 6 ménages, 

 Immeuble les Rubis  (48 logements) qui accueille 42 ménages, 

 Immeuble Barbey d’Aurevilly (32 logements) qui accueille 21 ménages. 
 
Pour mieux contribuer au rééquilibrage de l’occupation sociale, l’ANRU (Agence Nationale 

pour la Rénovation Urbaine) prévoit la reconstitution de l’offre démolie hors site et hors QPV 
(Quartiers Politique de la Ville) et la définition d’une stratégie du relogement qui repose sur des 
politiques d’attribution définies par la CIL (Conférence Intercommunale du Logement). 

 
A travers le pilotage de la CIL et du contrat de ville, Flers Agglo est placée en première ligne 

dans la coordination globale des relogements liés au Projet de Renouvellement Urbain ce qui 
nécessite la mise en cohérence des documents programmatiques pour œuvrer vers plus de mixité 
sociale à l’échelle de l’agglomération : 

 
 Document-cadre d’orientations de la politique d’attribution, approuvé le 18 février 2020, 

 Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) qui sera finalisée en fin d’année 2020, 
 Convention pluriannuelle du renouvellement urbain du quartier Saint-Michel. 
 
Les démolitions constituent un véritable bouleversement dans le quotidien des locataires. C’est 

pourquoi, le projet de démolition s’accompagne d’un plan du relogement qui vise à transformer la 
contrainte en une opportunité pour bénéficier d’un parcours résidentiel positif pour les ménages 
concernés. La CIL a donc souhaité qu’une charte du relogement puisse être élaborée. 
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L’ANRU porte une attention particulière à la qualité du relogement : l’intérêt du locataire prime 

dans la démarche du relogement. Cette qualité s’analyse à travers des critères nationaux, qui ont été 
définis par l’ANRU, et des critères complémentaires qui sont définis localement par la CIL. 

 
Pour répondre aux enjeux d’équilibre de peuplement et à l’ambition de qualité du relogement 

pour les ménages concernés par le PRU, la stratégie du relogement doit, sur la base d’un diagnostic 
préalable, poursuivre trois objectifs fondamentaux : 

 
 Offrir des parcours résidentiels positifs aux ménages, 

 Réinscrire les ménages en difficultés dans une dynamique positive d’insertion, 

 Contribuer à la mixité sociale. 
 

Ainsi l’ANRU demande à Flers Agglo, en qualité de porteur de projet, et aux bailleurs sociaux 
de chiffrer les cibles des critères nationaux ci-dessous : 

 
 Part du relogement hors site en renouvellement urbain : la cible a été fixée à 50 % afin de 

maintenir la moitié des ménages à reloger  sur le quartier Saint-Michel et ainsi préserver les 
commerces, les services, les écoles ; 

 Part du relogement hors QPV : la cible a été fixée à 25 % afin de favoriser la mixité sociale ; 

 Part du relogement dans le parc social neuf, ou parc conventionné depuis moins de 5 ans : 
la cible a été fixée à 40 % afin d’encourager un parcours résidentiel positif ; 

 La maîtrise du reste à charge : afin de maitriser l’impact financier des ménages relogés, la 
cible a été fixée comme suit : 
 

  Le loyer du logement proposé doit être inférieur ou égal à celui précédemment 
quittancé.  

 Si le coût effectif du logement proposé au ménage relogé est supérieur en raison de 
l’évolution de la typologie du logement, de sa surface et de son niveau de service, 
un seuil d’évolution du Reste à Charge de 20 % constituera le seuil d’alerte à ne pas 
dépasser afin de respecter la règle de soutenabilité financière des ménages relogés. 

 
En complément de ces critères nationaux, les acteurs locaux ont proposé un autre critère qui 

caractérise la qualité du relogement: le rapprochement géographique pour répondre aux aspirations 
de localisation résidentielle : proximité d’un lieu de travail ; de services sociaux (CCAS), d’un lieu de 
soin, d’un lieu scolaire ; d’un réseau de solidarité (familial, associatif…). 

 
La présente charte du relogement précise : 
 
 La stratégie du relogement qui est déterminée à partir des objectifs fondamentaux décrits 

ci-dessus et des critères de qualité du relogement, 

 Le cadre opérationnel de mise en œuvre du relogement, 

 Les instances partenariales de pilotage et de suivi du relogement, 

 La durée de la charte du relogement, 
 Les signataires de la charte du relogement 
 
L’ANRU a mis en place un outil «RIME» qui permet de suivre le relogement et de produire des 

bilans (enquête post relogement à 6 mois et 1 an) sur la durée du projet urbain d’ensemble. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – APPROUVER la charte du relogement telle que définie. 

2 – DIRE que la charte de relogement sera annexée à la Convention 
Intercommunale d’Attribution (qui devra être finalisée au plus tard le 
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31 décembre 2020), et à la convention pluriannuelle du projet de 
renouvellement urbain du quartier Saint-Michel. 

3 - PRENDRE ACTE que lors des revues de projet (une par an) une attention particulière 
sera portée sur les objectifs de qualité du relogement afin de vérifier 
l’atteinte des cibles fixées. 

4 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son délégué, à signer la charte du relogement. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 




